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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES DE TORTURE OU DE MAUVAIS TRAITEMENTS 
PRISONNIERS D’OPINION PRÉSUMÉS 

 
OMAN  Taiba al Mawali (f), ancienne députée 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 9 août 2005 
 
Le 7 août, une juridiction d’appel aurait ramené la peine prononcée contre Taiba al Mawali de dix-huit mois à six mois 
d’emprisonnement. 
 
Cette femme avait été condamnée le 13 juillet pour avoir critiqué le gouvernement. On pense qu’elle est détenue dans la prison 
pour femmes de Mascate. Amnesty International estime qu’il s’agit peut-être d’une prisonnière d’opinion, emprisonnée alors 
qu’elle n’a fait qu’exercer pacifiquement son droit à la liberté d’expression. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés  
ci-après (en anglais ou dans votre propre langue) : 

– dites que vous vous réjouissez de la décision rendue par une juridiction d’appel, qui a réduit la peine d’emprisonnement 
prononcée contre Taiba al Mawali ; 
 
– demandez instamment la libération immédiate et sans conditions de cette femme, et dites qu’Amnesty International estime qu’il 
s’agit peut-être d’une prisonnière d’opinion, emprisonnée alors qu’elle n’a fait qu’exercer pacifiquement son droit à la liberté 
d’expression. 
 
APPELS À : 

Sultan d’Oman : 
His Majesty Sultan Qaboos Bin Said 
Diwan of the Royal Court 
PO Box 875, Muscat 113 
Sultanat d’Oman 
Fax : +968 24 735 375 
Formule d'appel : Your Majesty, / Sire, (Votre 
Majesté, dans le corps du texte) 

Ministre de la Justice : 
His Excellency Sheikh Mohammad bin Abdullah bin Zaher al-Hinai 
Minister of Justice, Ministry of Justice 
P.O. Box 354 
Muscat 112 
Sultanat d'Oman 
Fax : +968 24 607 716  
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 
 

Ministre de l’Intérieur : 
His Excellency Sa’ud bin Brahim al-Busa’idi 
Minister of Interior, Ministry of Interior 
P.O. Box 127, Ruwi 112 
Sultanat d’Oman 
Fax : +968 24 797 779 
Formule d'appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 
 
COPIES aux représentants diplomatiques du Sultanat d’Oman dans votre pays. 
 

PRIÈRE D’INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 20 SEPTEMBRE 2005, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S’IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 

                                                   
La version originale a été publiée par Amnesty International, 

Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 
La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 

Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 


